
 

Ce document d’information vous présente un résumé des principales couvertures et exclusions des garanties et ne prend pas en compte vos 

besoins et demandes spécifiques. Vous trouverez l’information complète sur ces garanties dans la documentation précontractuelle et 

contractuelle. 

 
De quel type d’assurance s’agit-il ? 
 
L’assurance Vélo Laka a pour objet de garantir le vol et/ou les dommages matériels sur le vélo assuré loué auprès d’un partenaire loueur ou mis à 
disposition par un organisateur de séjours à Vélo. 
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Qu’est ce qui est assuré ? 

 
 
Le vélo à pédalage mécanique ou à assistance électrique. 

 

 

LES GARANTIES PRÉVUES : 

 

✓ Vol : Dépossession frauduleuse par un Tiers du Vélo assuré 

à la suite d’une agression de l’Assuré au moyen de 

menaces ou violences exercées par un Tiers, ou d’une 

effraction au moyen du forcement, sectionnement, 

dégradation ou destruction du dispositif de fermeture 

d’un local fermé dans lequel le vélo assuré est enfermé, 

ou de l’antivol approuvé attachant le vélo assuré à un 

point fixe. 

✓ Dommage matériel accidentel : cette garantie couvre 

les dommages matériels subis par le Vélo, ses 

accessoires. Il s’agit de toute détérioration ou 

destruction extérieurement visible du Vélo assuré 

empêchant son bon fonctionnement et causé par un 

événement soudain, involontaire, imprévu et extérieur à 

l’action de l’Assuré. 

 

✓ Les garanties précédées d’une coche verte signifient 

qu’elles sont accordées systématiquement dans le contrat 

 

 
Y-a-t-il des exclusions à la couverture ? 
 

LES PRINCIPALES EXCLUSIONS 

! L’acte intentionnel de l’assuré ou l’un de ses proches ; 

! Les dommages esthétiques sans conséquence sur le bon fonctionnement 

de l’appareil ; 

! L’oxydation de l’appareil assuré. 

 

LES PRINCIPALES RESTRICTIONS 

! L’indemnisation est limitée à la valeur de référence de l’appareil assuré, 

définie dans le bulletin individuel d’adhésion, dans la limite de 8 000 € ; 

! L’appareil assuré ne peut faire l’objet que d’une seule prise en charge 

au titre du contrat ; 

! Dans tous les cas, le montant des indemnisations par année d’assurance 

est plafonné à la Valeur de référence ; 

! Dans un espace public le vélo stationné doit obligatoirement être relié 

par le cadre à un point d’attache fixe au moyen d’un antivol approuvé ; 

! La franchise de 150€ pour un vélo musculaire et de 350€ pour un vélo à 

assistance électrique. 

Le vol d’accessoires non inclus dans la valeur de 

référence, ou d’accessoires ne nécessitant pas d’outil pour 

les démonter ; 

La Panne du Vélo assuré, à savoir tout événement soudain 

et interne empêchant son fonctionnement et le rendant 

impropre à son utilisation ; 

Les dommages corporels du cycliste ;  

L’usage de Matériel assuré dans le cadre d’une 

compétition ;  

Les frais indirects résultants de l’impossibilité d’utiliser le 

Vélo assuré suite à un sinistre garanti. 

 

Qu’est ce qui n’est pas assuré ? 

 

Où suis-je couvert ? 

✓ La garantie d’assurance produit ses effets, pour les sinistres survenant dans le monde entier ; 
✓ L’indemnisation s’effectue en France métropolitaine exclusivement. 



 

 
 

 

 

 
 

 

 

      

 Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 
 

- Les garanties prennent effet au moment de la mise à disposition du Vélo, sous réserve du paiement des primes. 
- L’adhésion est conclue pour la durée définie dans le bulletin individuel d’adhésion.  
- Les garanties cessent leurs effets lorsque le Vélo assuré a fait l’objet d’une indemnisation au titre d’un sinistre garanti de type 

Perte totale. 
 

 

 

Quelles sont mes obligations ? 

Le non-respect de vos obligations peut entrainer la réduction de votre indemnité, la perte du droit à indemnisation, la 
résiliation du contrat ou sa nullité. 

 

À la souscription du contrat : 
- Fournir tous documents justificatifs demandés par l’assureur ; 
- Régler la cotisation indiquée au contrat. 

 
En cours de contrat : 

- Déclarer toutes circonstances nouvelles à l’assureur, ayant pour conséquence d’aggraver ou de diminuer les risques pris 
en charge ou d’en créer de nouveaux ; 

- Sécuriser votre vélo dans les lieux publics avec un antivol agréé FUB « 2 roues », ou SRA, ou approuvé par l’assureur. 

 

En cas de sinistre : 
- Ne pas procéder soi-même à toute réparation et s’abstenir de mandater un réparateur de son choix sans accord préalable de 

l’assureur ; 
- Déclarer tout sinistre de nature à mettre en jeu l’une des garanties dans les conditions et délais impartis et joindre tout document 

utile à l’appréciation du sinistre ; 
- Informer des garanties éventuellement souscrites pour les mêmes risques en tout ou partie auprès d’autres assureurs, ainsi 

que tout remboursement susceptible d’être perçu au titre d’un sinistre. 

 

Quand et comment effectuer les paiements ? 

Les cotisations sont payables d’avance auprès du partenaire loueur pour la totalité de la durée de location. 

 

      

 Comment puis-je résilier le contrat ? 
 

Vous pouvez renoncer à l’adhésion dans les 30 jours calendaires suivant la réception du bulletin d’adhésion et dans les cas prévus 
aux Conditions Générales. 


